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BULLETIN D'INSCRIPTION 
FORMATION LONGUE « PROCÉDURES COLLECTIVES »

COMMUNE AU DROIT COMMERCIAL 
ET AU DROIT DES SOCIÉTÉS (Pôle 2)
(sur 4 journées dont 1 au 4ème trimestre 2011 et 3 en 2012)

FORMATION RÉSERVÉE EN PRIORITÉ AUX AVOCATS

AYANT AU MINIMUM 3 OU 4 ANNÉES DE PRATIQUE PROFESSIONNELLE

Ce bulletin complété est à retourner à l'Ecole des Avocats du Grand-Ouest
par retour et par courrier accompagné du règlement

Nom :

Prénom :


Barreau de :


Adresse :


(
 ( 

 (


Possibilité de s’inscrire aux 4 journées ou individuellement à la journée de la formation longue « PROCÉDURES COLLECTIVES » (Pôle 2) sur 4 journées dont 1 au 4ème trimestre 2011 et 3 en 2012)
( Choisit la formule 2 « Abonnement » à 320 € (au lieu de 400 €) permettant de suivre l’équivalent de 28 h de formation : 4 journées 

( Choisit de s’inscrire individuellement à la journée : tarif 100 € la journée
et joint un chèque bancaire de ……………..€ à l'ordre de l'Ecole des Avocats du Gand-Ouest (E.D.A.G.O)

Niveau 2 : très bonnes connaissances et pratique de la matière

Horaires : 9h00 – 12h30 / 14h00 – 17h30

	1ère thème : L’AVOCAT GÉNÉRALISTE ET LES PROCÉDURES COLLECTIVES

	Dates
	Lieux
	Intervenants


	Inscription

	Vendredi 18 novembre 2011   9h00-12h30/14h00-17h30


	CAEN
Maison de l’Avocat 
(3 avenue de l’Hippodrome)
	Mr le Bâtonnier Bertrand 

BRUNEAU de la SALLE, 
Avocat au Barreau de Caen
	

	Vendredi 2 décembre 2011   9h00-12h30/14h00-17h30

REPORTEE AU 20 JANVIER 2012


	NANTES
Maison de l’Avocat  

(25 Rue La Noüe Bras de Fer)
	Me Jérôme BOISSONNET 

& Me Sébastien HAREL 
Avocats au Barreau de Nantes
	

	Vendredi 9 décembre 2011
9h00-12h30/14h00-17h30
Souhaitez-vous la réservation d’un déjeuner ? ( Oui (  Non   
	RENNES
Ecole des Avocats du Grand Ouest 

(Campus de Ker Lann)
	Mr le Bâtonnier Michel HARDOUIN,
Maître de Conférences à la Faculté

de Droit de Rennes
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	2ème thème : LE CHOIX DE LA PROCÉDURE COLLECTIVE

	Dates
	Lieux
	Intervenants


	Inscription

	Vendredi 3 Février 2012

  9h00-12h30/14h00-17h30

REPORTEE AU 23 MARS 2012


	NANTES

Maison de l’Avocat  

(25 Rue La Noüe Bras de Fer)

	Me Sébastien HAREL
& Me Jérôme BOISSONNET

Avocats au Barreau de Nantes
	

	Vendredi 10 Février 2012 

  9h00-12h30/14h00-17h30


	CAEN

Maison de l’Avocat 

(3 avenue de l’Hippodrome)
	Mr le Bâtonnier Bertrand 

BRUNEAU de la SALLE, 

Avocat au Barreau de Caen 
	

	Vendredi 10 Février 2012 

  9h00-12h30/14h00-17h30

Souhaitez-vous la réservation d’un déjeuner ? ( Oui (  Non   
	RENNES
Ecole des Avocats du Grand Ouest 

(Campus de Ker Lann)
	Me Philippe DOHOLLOU,
Avocat au Barreau de Rennes
	


	3ème thème : CESSION D’ENTREPRISE : LA RÉDACTION DE L’OFFRE DE REPRISE 
DANS LE CADRE D’UNE PROCÉDURE COLLECTIVE

	Dates
	Lieux
	Intervenants


	Inscription

	Vendredi 6 Avril 2012 

  9h00-12h30/14h00-17h30

Souhaitez-vous la réservation d’un déjeuner ? ( Oui (  Non   
	RENNES
Ecole des Avocats du Grand Ouest 

(Campus de Ker Lann)

	Me Hervé DARDY,

Avocat au Barreau de Saint-Brieuc,
Me Antoine CHEVALIER, 

Avocat au Barreau de Rennes

& Me Erwan MERLY, 

Administrateur Judiciaire à Rennes
	

	Vendredi 27 Avril 2012 

  9h00-12h30/14h00-17h30


	CAEN

Maison de l’Avocat 

(3 avenue de l’Hippodrome) 

	Mr le Bâtonnier Robert APERY et 
Me Christophe ALLEAUME, 
Avocats au Barreau de Caen

& Me Bernard BEUZEBOC,
Administrateur Judiciaire à Lisieux
	

	Vendredi 1er Juin 2012 

  9h00-12h30/14h00-17h30


	NANTES

Maison de l’Avocat  

(25 Rue La Noüe Bras de Fer)
	Me Jérôme BOISSONNET 

Me Sébastien HAREL, 

Avocats au Barreau de Nantes 
& Me Vincent DOLLEY, 

Mandataire Judiciaire à Nantes
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	4ème thème : LES SANCTIONS DE LA PROCEDURE 

	Dates
	Lieux
	Intervenants


	Inscription

	Vendredi 15 Juin 2012 

  9h00-12h30
	CAEN

Maison de l’Avocat 

(3 avenue de l’Hippodrome)
	Mr le Bâtonnier Robert APERY et 

Me Christophe ALLEAUME, 
Avocats au Barreau de Caen

et Magistrats 


	

	Vendredi 22 Juin 2012 

14h00-17h30


	RENNES
Ecole des Avocats du Grand Ouest 

(Campus de Ker Lann)
	Me Jean-Pierre DEPASSE
& Me Guillaume BROUILLET,

Avocats au Barreau de Rennes
	

	Vendredi 12 Octobre 2012 

9h00-12h30


	NANTES

Maison de l’Avocat  

(25 Rue La Noüe Bras de Fer)


	Me Jérôme BOISSONNET 

& Me Sébastien HAREL 

Avocats au Barreau de Nantes
	


	5ème thème : ACTUALISATION DES CONNAISSANCES 
DE LA JURISPRUDENCE EN MATIERE DE PROCEDURES COLLECTIVES

	Dates
	Lieux
	Intervenants


	Inscription

	Vendredi 27 Avril 2012

14h00-17h30
	BREST 

Maison des Professions Libérales

(Centre d’Affaires Cap-Ouest
27 Rue Jean-Marie Lebris) 
	Mr le Bâtonnier Philippe BAZIRE,

Avocat au Barreau de Brest
	

	Vendredi 11 Mai 2012
9h00-12h30


	CAEN

Maison de l’Avocat 

(3 avenue de l’Hippodrome)
	Mr le Bâtonnier 
Bertrand BRUNEAU de la SALLE, 
Avocat au Barreau de Caen

	

	Vendredi 12 Octobre 2012
14h00-17h30


	NANTES

Maison de l’Avocat  

(25 Rue La Noüe Bras de Fer)
	Me Jérôme BOISSONNET 

& Me Sébastien HAREL 

Avocats au Barreau de Nantes
	

	Vendredi 16 Novembre 2012
14h00-17h30
	RENNES

Ecole des Avocats du Grand Ouest 

(Campus de Ker Lann)
	Mr le Bâtonnier Michel HARDOUIN, Maître de Conférences à la Faculté de Droit de Rennes
& Me Jean-Pierre DEPASSE, 

Avocat au Barreau de Rennes
	


ATTENTION : CETTE FORMATION PEUT FAIRE L'OBJET D'UNE PRISE EN CHARGE PAR LE FIF-PL (http//www.fifpl.fr) OU L'OPCA-PL http//www.opcapl.fr) 3 SEMAINES AVANT LA PREMIERE JOURNEE DE LA FORMATION, SOUS RESERVE D'UNE DEMANDE A FAIRE PAR LE PARTICIPANT (formulaire à télécharger sur site de l'organisme) + attestation URSSAF 2010 + programme + facture.
N° d’agrément de l’Ecole : 533 504 789 35
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Programme 
1ère thème : L’AVOCAT GÉNÉRALISTE ET LES PROCÉDURES COLLECTIVES

toutes les questions pratiques auxquelles doit répondre un avocat confronté à la procédure collective de son client ou à celle d’un client ou fournisseur de son propre client : déclaration de créance, vérification des créances, poursuite des contrats, situation des cautions, sort du bail,… les réflexes à avoir, les questions à se poser, les réponses à apporter, le rôle des différents intervenants

2ème thème : LE CHOIX DE LA PROCÉDURE COLLECTIVE

Sauvegarde, mandat ad hoc, RJ, LJ…, la cessation des paiements, les nullités de la période suspecte, la responsabilité du débiteur
3ème thème : CESSION D’ENTREPRISE : LA RÉDACTION DE L’OFFRE DE REPRISE DANS LE CADRE D’UNE PROCÉDURE COLLECTIVE

Le périmètre de l’offre
4ème thème: 
· LES SANCTIONS DE LA PROCEDURE 

Confusion de patrimoine, extension de procédure, faillite personnelle, interdiction de gérer
5ème thème: 

·  ACTUALISATION DES CONNAISSANCES DE LA JURISPRUDENCE EN MATIERE DE PROCEDURES COLLECTIVES 
___________________________________________________________________________________________________________
Campus de Ker Lann, Contour Antoine Saint-Exupéry, CS 67224, 35172 BRUZ Cédex

Tél. 02 99 67 46 67, Fax. 02 99 67 46 60, mail : organisationformationcontinue@edago.fr
